La recherche de meilleures pratiques dans les procédures de gestion des prêts
ou Pourquoi les squelettes sont nécessaires pour marcher… 
David McNeff
Responsable des prêts, National Portrait Gallery, Londres 

Le prémisse de la conférence d’aujourd’hui, comme celui des deux précédentes conférences à Naples en 2003 et à La Haye en 2004, est que le prêt entre musées est une bonne chose et que le prêt accru entre musées des états membres européens, permettant l’échange culturel entre les états membres envisagé par le traité de Maastricht, est une chose encore meilleure. Il est avancé que cet échange sera réellement bénéfique à l’économie culturelle et amènera, à l’intérieur de la communauté,  un plus grand sentiment d’un patrimoine culturel commun. Si, de plus, nous étudions, si ce n’est que provisoirement, la possibilité de prêter des pièces de musée en dehors du contexte conventionnel de musée : espaces publics, institutions d’enseignement, nous devons considérer que c’est encore mieux.
En assumant que nous sommes d’accord que cette proposition est réellement une bonne chose, cet accroissement des prêts présente immédiatement aux musées, ou plus précisément aux membres du personnel des musées : responsables des prêts, archivistes, organisateurs d’expositions, etc., deux difficultés. Comment mettre ce but à exécution et comment gérer les conséquences sur les pièces de musée. En bref, quel sera l’impact sur les procédures de gestion et sur les normes de soin des collections.
Une augmentation du volume de prêt conventionnel dans les musées (et en supposant un accroissement modeste du personnel) sans parler d’une évolution vers des prêts supplémentaires dans les musées, n’est stratégiquement possible que si les droits et obligations respectives du prêteur et de l’emprunteur ainsi que le canevas de gestion à l’intérieur duquel ils doivent travailler, sont bien compris. 
La conférence de La Haye, Collections en mouvement, a reconnu ce fait, et l’une de ses recommandations principales était que les musées européens commencent à étudier la possibilité d’une standardisation du prêt et des procédures d’organisation des expositions dans tous les états membres. Par cette simple harmonisation, les diverses parties dans l’échange de pièces de musée travailleraient, au moins, à partir des mêmes directives.
En tentant ce but, les musées européens n’ont pas tous, bien sûr, le même point de départ. La croissance de l’activité muséale durant ces deux dernières décennies (dont le prêt pour expositions a été un facteur majeur) ainsi qu’un changement vers un plus grand professionnalisme dans le soin des collections et une meilleure compréhension des obligations et procédures, ont donné lieu à plusieurs initiatives importantes, aussi bien au niveau national qu’international. Il convient de noter, parmi celles-ci,  la formulation, à l’instigation  de la Réunion des musées nationaux, des Principes généraux de l’administration des prêts et de l’échange des œuvres entre institutions (l’accord « Bizot ») et leurs révisions ultérieures ; la publication et le développement continu de SPECTRUM la Norme de documentation britannique, actuellement à l’étude pour être re-nommée SPECTRUM Europe ; la formulation et la révision du Rapport sur les installations standard du groupe britannique d’archivistes, avec, ultérieurement, son relancement cet automne par le Département britannique pour la culture, les médias et le sport sous le nouveau nom de : Rapport sur les installations standard des musées européens ; la formulation par la Conférence des directeurs de musées nationaux au RU de ses Prêts entre musées nationaux et non nationaux : Nouvelles normes et directives pratiques. Parallèlement, nous avons vu l’établissement, à travers l’Europe, d’organisations professionnels d’archivistes, telles que Registrars Dutschland, Registrarte en Italie et l’Association française des régisseurs, en France, tandis que les organisateurs d’expositions, en collaboration avec leurs collègues australiens et nord-américains, se sont aussi rencontrés dans des forums, tels que des groupes de coordinateurs d’expositions, de responsables et de directeurs, pour discuter des domaines d’inquiétudes communes dans la gestion des expositions. 
Cette liste ne prétend pas être exhaustive mais a pour but, simplement, de démontrer que beaucoup de personnes, dans la communauté muséale, pensent à peu près de la même façon (et ce depuis un certain temps !) et visent, comme le résume l’accord Bizot (je cite), à :-
Préconiser des normes pour le mouvement et le soin des œuvres d’art
Préconiser un code de conduite entre musées engagés dans des expositions internationales majeures
Confirmer un équilibre généralement accepté des  droits, responsabilités et usages entre prêteurs et emprunteurs
Et à :
Freiner l’imposition de coûts inutiles ou inéquitables aussi bien aux prêteurs qu’aux emprunteurs.
L’accord, revu en 2002, avait pour intention
D’informer, de simplifier et de rentabiliser l’organisation et l’administration d’expositions majeures d’œuvres d’art.
Bien qu’à mon avis,  ces principes puissent aussi bien s’appliquer au prêt de tout type de pièce de musée à long terme ou à court terme.
Les rédacteurs ont également déclaré :
Les participants espèrent que ce document contribuera à encourager une collaboration étendue entre les musées qui travaillent dans  un but commun.
Je ne crois pas que ça puisse être plus clair.
On pourrait m’accuser, jusqu’à présent, de ressasser les mêmes points déjà discutés à Naples et à La Haye et affirmer que cet appel pour une structure de procédure et d’éthique généralement comprise et approuvée, est déjà accepté. 
Il est donc très agréable de pouvoir dire que NEMO, le réseau d’organisations muséales européennes, a adopté des recommandations faites à la clôture de la conférence de La Haye pour étudier les procédures de prêts actuelles et les normes de procédures. Comme indiqué à la conférence NEMO ce week-end, ici à Manchester, les musées dans 22 pays européens ont reçu un questionnaire, une première étape pour établir quelles organisations ont une documentation formelle concernant les accords de prêt et quels domaines sont couverts par ces accords. Ceci est un premier pas important, et NEMO doit être chaudement félicité. L’accord de prêt formel, avec son statut quasi-légal, rassemble une série d’arrangements entre l’emprunteur et le prêteur concernant les obligations, les droits et les frais dus aux parties respectives, dans toute disposition de prêt. De tels documents existent dans le monde entier depuis de nombreuses années. Leur utilisation est clairement comprise dans la communauté muséale, et pourtant elle rabaisse le point central au niveau du détail des mots,  et nous verrons  que tous les accords sont différents – certains sont plus détaillés, d’autres plus restrictifs pour les emprunteurs. Ils ne suivent même pas  une forme de mots standard. Donc la formulation d’un format unifié de la documentation d’un accord de prêt, peut-être de forme modulaire pour permettre des buts de prêts et des types d’objets différents, et peut-être – je pense ici au type de développements actuellement à l’examen par l’Association britannique pour la documentation de musées – pouvant être directement lié  à des systèmes individuels de gestion de bases de données  de musées, représenterait une avance importante.
Je conseillerais pourtant vivement à NEMO de ne pas perdre de vue le besoin d’une structure générale pour les procédures, telle qu’elle a été identifiée à La Haye. J’y ai fait la suggestion que le document Bizot pourrait très bien servir de modèle pour l’accord, la gestion et les coûts respectifs des prêts en général, dans un contexte européen, mais on pourrait y ajouter, par exemple, les normes minimum de gestion, détaillées dans les procédures SPECTRUM  concernant la gestion des prêts, qui traitent du sujet de manière plus strictement procédurale. 
Ce que je veux dire, une fois de plus, c’est qu’il existe déjà un grand nombre de précédents bien documentés et publiés, tirés d’études de pratiques actuelles de musées, qui peuvent servir de modèles accessibles et qui peuvent, mutatis mutandis, former la base d’une norme sanctionnée par l’UE. Il ne sera pas nécessaire de réinventer la roue.
J’ai, jusqu’à présent, traité des procédures de gestion des prêts d’un point de vue stratégique : comment gérer les prêts. Nous devons cependant aborder la question des normes du soin des objets. Car il est indéniable qu’un plus grand accès sous forme d’une augmentation des prêts, signifie une manutention accrue, un transport accru, une exposition à des environnements néfastes accrue, bref, un risque accru pour le bien-être des objets, tant à court terme qu’à long terme, ce qui est plus problématique. Toute gestion des prêts est un exercice de gestion des risques, mais le dilemme auquel font face les personnes responsables du soin physique des objets dans les musées, est souvent  incompris ou même dénaturé. Peu de personnes, de nos jours, nieraient qu’un accès maximum aux possessions d’un musée pour ceux qui peuvent les apprécier et apprécier leur étude, et qui, en fin de compte, en sont propriétaires, est irréfutable. Pourtant, les musées maintiennent un devoir de soin pour les futures audiences, afin que les mêmes pièces de musée puissent être appréciées et étudiées aussi longtemps que possible. Le rationnement ne sera jamais populaire mais nous sommes gênés par la notion qu’il nous faudra peut-être contrôler l’utilisation des objets pour assurer leur survie. La solution, une fois de plus, est généralement approuvée, c’est-à-dire des normes de soin des objets, généralement acceptées. Encore une fois, les pratiques courantes ont donné lieu à un consensus sur les grandes lignes. Ce qu’il nous faut, à mon avis, c’est un nouvel énoncé simple et clair, par exemple des conditions selon lesquelles certains types d’objets peuvent être exposés, quels types d’emballage ou de transport sont acceptables, dans quelles circonstances les coursiers pourraient vraiment être nécessaires, pourraient être partagés ou pourraient être entièrement superflus (un sujet qui semble susciter un débat d’une étendue disproportionnée !), ou quel niveau de couverture de sécurité peut être raisonnablement demandé. L’argument qu’il n’existe pas deux situations de prêt semblables est commode pour les personnes qui aiment faire des politiques sur pied. Il y aura toujours des situations pour lesquelles la pratique actuelle aurait besoin d’être adaptée, mais cela n’est pas un argument contre la formulation d’une norme de laquelle nous pourrions à l’occasion nous éloigner, et ceci est d’autant plus important si nous devons envisager d’avancer vers une situation dans laquelle les prêts sont faits à des organisations ou des lieux autres que les musées conventionnels et qui ne sont pas habituels, et encore bien moins au courant des normes actuelles de soin des collections.
Lié à ce domaine de normes, il devrait y avoir un accord confirmé sur le sujet du Rapport sur les installations standard des musées européens. Les rapports sur les installations sont un outil extrêmement précieux pour l’identification précoce de problèmes spécifiques dans un lieu. Après consultation avec des organisations européennes d’archivistes, le département britannique de la culture, des médias et du sport a approuvé ce questionnaire comme l’une des contributions britanniques pour assister la mobilité des collections. Je recommande donc fortement que toute future discussion sur le rôle ou le contenu des rapports sur les installations en Europe se fasse dans le contexte du rapport modèle sur les installations des musées européens, et comporte des suggestions pour le modifier. Une fois de plus, les préparatifs de recherche et de consultation dans un grand nombre de musées, petits et grands, conservateurs et organismes pour le patrimoine au Royaume-Uni non muséaux, portent sur  le modèle britannique original, et sur la comparaison avec les modèles étrangers, dont il semble  raisonnable de bénéficier.
Dans l’invitation à vous parler ce matin, il m’a été demandé de commenter sur ce que j’espérais voir dans le rapport de cette conférence. En bref, je pense que la communauté muséale européenne devrait se féliciter d’être arrivée si loin ; la plupart des points que j’ai abordés pendant ces quelques minutes sont controversés et, comme nous l’avons vu dans d’autres contextes européens, l’harmonisation n’est pas facile, mais continuons d’aller plus loin et, si j’ose dire, plus vite, en termes pratiques, si nous voulons réussir à obtenir une gestion liée des collections et par ce biais réaliser l’espoir d’une communauté étendue d’emprunteurs et de prêteurs. 
